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 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre 

nom ou un nom fictif, ni signature ou paraphe. 
 
 Aucune  référence  ( nom de collectivité, nom de personne, … ) autre que celle 

figurant le cas échéant  sur le  sujet ou dans le dossier  ne doit apparaître dans 
votre copie.  

 
 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le 

jury. 
 
 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 
 
 L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante 

est autorisée. 
 
 
 



 

 
 
 Vos réponses seront formulées  à partir des éléments du dossier qui vous est 

fourni.  
 Vous préciserez le numéro de la question et de la sous-question auxquelles vous 

répondrez. 
 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées, si besoin, 

de tableaux, graphiques, schémas… 
 
 
 
 
Question 1 : (3 points) 
 
« Horticulture écologique privilégiant l’identité régionale », « patrimoine bâti harmonisé avec 
le végétal »… Expliquez l’objectif recherché à travers cette gestion des espaces naturels 
(a), la démarche mise en œuvre pour y parvenir (b), en n’oubliant pas de mentionner les 
acteurs/partenaires et les possibilités de financement (c). 
 
 
 
Question 2 : (3 points) 
 
Des zones humides fragilisées :  
Après avoir mentionné les différentes causes de la dégradation des zones humides (a), 
vous indiquerez pourquoi il est intéressant – d’un point de vue économique – de conserver 
et d’entretenir ces zones (b) et comment il est possible d’évaluer les services rendus par ces 
infrastructures naturelles (c). 
 
 
 
Question 3 : (4 points) 
 
Des plans sont élaborés tant au niveau national qu’aux niveaux européen ou international 
afin de préserver les zones humides. Vous direz brièvement ce que sont les plans Natura 
2000 et la convention de Ramsar (a) puis vous expliquerez les limites du premier plan 
français de 1995 relatif à la protection des zones humides (b) et vous détaillerez ce que 
prévoit le deuxième plan national d’action de 2010/2012 (c). 
 
 
 
Question 4 : (2 points) 
 
Entretien des espaces verts : désherbage, fauche, taille des haies, traitement des vieux 
arbres morts… Les techniques changent depuis le Grenelle de l’environnement. Vous 
expliquerez pourquoi et donnerez des exemples de ce qui est préconisé aujourd’hui. 
 
 
 
Question 5 : (2 points) 
 
Un grand nombre d’animaux sont victimes des ouvrages humains, tels que les autoroutes, 
les murs antibruit ou les bassins de décantation. Après avoir évoqué les impacts négatifs de 
ces structures (a) vous proposerez quelques solutions pour y remédier (b). 
 
 



 

Question 6 : (3 points) 
 
Le végétal et le tissu urbain : selon vous, et d’après les documents joints :  
a) quels sont les effets bénéfiques de l’arbre dans l’espace public ?  
b) quelles zones peut-on distinguer pour le fleur issement d’une commune, et quel type de 

fleurissement privilégier dans chacune de ces zones ? 
 
 
 
Question 7 : (3 points) 
 
Vous avez en charge le choix des végétaux dans le projet de plantation de votre collectivité. 
Listez les principaux critères qui vont vous permettre de choisir parmi les différentes 
espèces. 
 
 
 
Liste des documents du dossier : 
 
 
 
Document 1 :  « Albi, une certaine manière de cultiver le patrimoine » - Paysage 

Actualités - juin 2011 - 3 pages 
 
 
Document 2 :  « Le développement durable passe par le respect de l’identité régionale » 

Le lien horticole - 28 septembre 2011 - 2 pages 
 
 
Document 3 :  « Zones humides : des « infrastructures naturelles » d’une grande 

valeur » (extrait) - Techni.Cités - 8 février 2011 - 4 pages 
 
 
Document 4 :  « Précisions sur le projet d’atlas de la biodiversité dans les communes »  

La Gazette des communes - 17 septembre 2010 - 1 page 
 
 
Document 5 :  « Concilier routes et environnement » (extrait) - Techni.Cités - 23 octobre  

2010 - 5 pages 
 
 
Document 6 :  « Les arbres en ville » (extrait) - Techni.Cités - 23 octobre 2008 - 6 pages 
 
 
Document 7 :  « le fleurissement raisonné : du sur-mesure pour une gestion durable è 

Christel Termol - février 2007 - 1 page 
http://www.uvcw.be/impressions/toPdf.cfm?urlToPdf=/articles/0,0,0,0,168
4.htm 

 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
volontairement non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet 

 
 

Ce document comprend : un sujet de 2 pages et un dossier de 22 pages 
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DOCUMENT 2 
 
 

« Le développement durable passe par le respect  
de l’identité régionale ! » 

 
Jean-Baptiste Pasquet est « éco-paysagiste » dans la Drôme. Il crée des jardins répondant 
à sa conception du développement durable : réduction, voire suppression des consommations 
d’eau, engrais ou autres produits chimiques, limitation des pollutions, préservation de la  
biodiversité, intégration d’espèces spontanées… 
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 D O S S I E R

1 De Ramsar 1971 à Natura 2000

2
  1995 et 2010 : deux plans 

nationaux en faveur 
des zones humides 

3
  Une législation et des 

politiques publiques 
à harmoniser

4  Évaluer pour mieux préserver

Marais, tourbières, prairies 
humides, ripisylves… mais 
également récifs coralliens, 
mangroves et herbiers marins 
d’Outre-mer. Entre terre et eau, 
ces milieux naturels d’une 
grande richesse écologique 
se caractérisent par une 
biodiversité faunistique et 
fl oristique exceptionnelle. Alors 
que la convention de Ramsar fête 
ses 40 ans, maintenir ces zones 
humides dans un bon état de 
conservation et de fonctionnalité 
reste un enjeu majeur pour 
répondre aux objectifs de 
préservation de la biodiversité et 
d’atteinte du bon état écologique 
des masses d’eau pour 2015.

Zones humides :
des « infrastructures naturelles » 
d’une grande valeur

Par Sylvie Luneau
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 D O S S I E R

Écologiques (régulation des crues et des 
étiages, épuration des eaux), paysagers, 
sociaux et économiques (élevage, piscicul-

ture, chasse, tourisme), les intérêts des zones 
humides sont multiples. La chasse (99 % des 
zones), devant la pêche professionnelle et de 
loisirs, l’agriculture et le pâturage sont les princi-
pales activités pratiquées sur ces territoires. L’Ob-
servatoire national des zones humides (ONZH), 
animé par le service Observation et statistiques 
de l’environnement (SOeS) et créé en 1995, 
dénombre 152 sites en 2007, couvrant 2,4 mil-
lions d’hectares en métropole.

Un patrimoine très dégradé
Ce patrimoine naturel fait l’objet d’une attention 
toute particulière, car il est menacé : depuis le 
début du XXe  siècle, près de 67  % des zones 

humides métropolitaines ont disparu, dont la moi-
tié entre 1960 et 1990. Ce constat accablant est 
similaire à l’échelle mondiale. Malgré un ralentisse-
ment de leur régression depuis le début des années 
1990, les zones humides demeurent toujours parmi 
les milieux naturels les plus fragiles. La situation est 
particulièrement préoccupante pour les prairies 
humides, les tourbières et les landes humides, qui 
ont régressé dans plus de 30 % des cas. Globale-
ment, en 2000, l’état des milieux d’eau douce appa-
raît moins bon que celui des milieux humides salés 
ou saumâtres. Les causes de ces dégradations sont 
l’abandon de l’élevage extensif et l’intensifi cation 
des pratiques agricoles, les plantations de peuple-
raies, les aménagements hydrauliques, les opéra-
tions d’assèchement et de drainage, l’exploitation 
de granulats, l’urbanisation, le développement d’ac-
tivités industrielles ou d’infrastructures routières.

De multiples outils de 
protection et de gestion
En 2010, près de 70 % de la superfi cie totale des 
152 zones humides d’importance majeure sont 
concernés par au moins une mesure de protec-
tion ou de gestion, de nature réglementaire, 
foncière ou contractuelle. Les taux de protec-
tion les plus élevés concernent les sites du litto-
ral méditerranéen. Les protections nationales 
(réserves naturelles, arrêtés de biotope, sites du 
Conservatoire du littoral) ont plus que doublé 
entre 1990 et 2007. L’objectif du Grenelle de l’en-
vironnement est d’en acquérir 20 000 ha d’ici 
2015 par le Conservatoire du littoral et les 
agences de l’eau. 

1   De Ramsar 1971 à Natura 2000 
Zones humides : des « infrastructures 

naturelles » d’une grande valeur
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 D O S S I E R

Qui connaît la journée du 2 février ? Pas 
grand monde encore. C’est la journée 
internationale des zones humides. 

Même si la prise de conscience s’est développée 
sur les rôles de ces territoires, il reste encore du 
travail. « Les infractions relevées par les agents de 
la police de l’eau montrent souvent une mécon-
naissance de l’existence même de la zone humide 
qui a été dégradée, de son rôle et de la réglemen-
tation qui la protège » relève Camille Barnetche 
de l’Onema.

Bilan mitigé du plan de 1995
La dégradation massive des zones humides a 
conduit le législateur à déclarer leur préservation 
d’intérêt général en 1992. Un premier plan d’ac-
tion a été lancé en 1995. « Un gros travail qui a 
mené notamment à la rédaction de textes struc-
turants comme la loi sur l’eau de 2006 (Lema) » 
indique Emmanuel Th iry, chargé de mission 
zones humides au ministère de l’Écologie. 
Cependant, « le premier plan national d’actions 
n’a pas permis d’arrêter le déclin des zones 

humides, car il n’avait pas d’eff ets juridiques et 
surtout, parce qu’il n’a pas été repris et intégré par 
les autres ministères » note Olivier Cizel, juriste 
spécialiste des zones humides. Pour FNE, c’est 
un constat d’échec, car « les initiatives attendues 
de la part des collectivités territoriales ont été bien 
faibles, quand elles n’ont pas pris elles-mêmes 
directement part aux dégradations ».

Le nouveau plan 2010-2012
Pour remédier aux faiblesses du premier et 
relancer la dynamique, un second plan d’action 
a été lancé en février 2010. Il se décline en 29 
actions sur une période de trois ans et il est 
doté d’un budget global de 20 millions d’euros1, 
alors que le plan de 1995 n’était pas budgétisé. 
Cependant, « au niveau de la recherche sur la 
biodiversité, nous manquons de moyens fi nan-
ciers. Nous devons nous tourner sur la ligne DCE2 

vers l’Onema ou les agences de l’eau » déclare 
Geneviève Barnaud du Muséum national d’his-
toire naturelle.

Le nouveau plan réunit plusieurs ministères 
(Écologie, Agriculture, Outre-mer) et fonc-
tionne sur le mode Grenelle. L’évaluation de sa 
mise en œuvre est prévue pour 2012. Il prévoit 
notamment de développer une agriculture 
durable, de renforcer la cohérence des interven-
tions publiques et de développer la maîtrise 
d’ouvrage pour la gestion et la restauration des 
zones humides. Un parc national des zones 
humides doit voir le jour (trois sites sont encore 
en lice3). Le plan fi xe l’objectif d’inscription de 
dix nouveaux sites Ramsar par an. Un chantier 
est également en cours afi n de mettre en com-
mun les inventaires réalisés par les diff érents 
acteurs pour obtenir des chiff res précis sur la 
disparition des zones humides. Résultats atten-
dus en juin.

Un guide sur les zones humides d’intérêt envi-
ronnemental particulier (ZHIEP) va être édité 
début 2011 par le ministère pour clarifi er les 
textes et prioriser les actions selon les enjeux.

Zones humides : des « infrastructures 
naturelles » d’une grande valeur

Une défi nition des zones humides a été 
établie par la convention de Ramsar du 
2 février 1971, relative aux zones 
humides d’importance internationale, 
en tant qu’habitats des oiseaux d’eau : 
« Les zones humides sont des étendues 
de marais, de fagnes, de tourbières ou 
d’eaux naturelles ou artifi cielles, 
permanentes ou temporaires, où l’eau 
est stagnante ou courante, douce, 
saumâtre ou salée, y compris des 
étendues d’eau marine dont la 
profondeur à marée basse n’excède pas 
six mètres ». En France, une autre 
défi nition des zones humides a été 
donnée par la loi sur l’eau du 3 janvier 
1992 (article L.211-1 du Code de 
l’environnement) : « On entend par 
zone humide les terrains, exploités ou 
non, habituellement inondés ou gorgés 
d’eau douce, salée ou saumâtre de 
façon permanente ou temporaire ; 
la végétation, quand elle existe, y est 
dominée par des plantes hygrophiles 
pendant au moins une partie de 
l’année ».

Défi nitions

2    1995 et 2010 : deux plans nationaux 
en faveur des zones humides 

…
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Les décisions prises contre les zones humides 
le sont souvent au nom du développement 
économique. Il est donc intéressant de chif-

frer ce qu’elles apportent de ce côté-là. Ces « infras-
tructures naturelles » participent à l’épuration de 
l’eau, contribuent à l’atténuation de l’eff et des 
crues, au soutien d’étiage et assurent un ensemble 
d’autres activités et fonctions indispensables à la 
société (élevage, tourisme, loisirs, production de 
sel…). Leur rôle dans la réduction des impacts des 
changements climatiques est également étudié par 
l’Observatoire national sur les eff ets du réchauff e-
ment climatique (ONERC). La préservation de ce 
patrimoine naturel représente un enjeu écono-
mique majeur.

Mise en œuvre d’une approche 
économique
Des travaux ayant pour but d’élaborer des 
méthodes d’évaluation des fonctions des zones 
humides ont été réalisés par les agences de l’eau 
(Seine-Normandie, Rhône-Méditerranée-Corse) 
pour permettre de qualifi er les fonctions hydro-
logiques et biogéochimiques remplies par ces 
milieux. L’évaluation économique de ces services 
est réalisée notamment en recherchant quels 
ouvrages devraient être construits pour les rem-
placer : ouvrages de stockage d’eau, achat d’eau 
pour irriguer en cas de sécheresse, ouvrages 
d’écrêtement des crues, de traitement contre la 
pollution, etc.

L’Agence européenne pour l’environnement 
(AEE) a publié en 2010 deux études dédiées à 
l’évaluation des services rendus par la biodiver-
sité. En France, le commissariat général au déve-
loppement durable (CGDD) a publié en 
juin 2010 une étude sur « l’évaluation écono-
mique des services rendus par les zones 
humides » qui propose une « méthode d’éva-
luation et d’analyse coûts-bénéfi ces qui pourrait 
être reproductible ».

La biodiversité mesurée en euros
D’après cette étude, le coût d’acquisition et d’en-
tretien de ces zones sur 50 ans serait compris 
entre 200 et 300 millions d’euros, alors que les 
bénéfi ces attendus sur la même période seraient 
de 400 à 1 400 millions d’euros. Ces chiff res s’ap-
puient, d’une part, sur quinze études françaises 
représentant diff érents types de zones humides 

4   Évaluer pour mieux préserver Ju
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Un événement autrefois habituel et attendu : une petite crue 
hivernale sur le marais mouillé au Nord du Marais poitevin.

Le Cemagref travaille sur la création de zones tampon humides artifi cielles (ZTHA) 
depuis 2005 à titre expérimental (Indre-et-Loire, Seine-et-Marne) dans le cadre du 
programme européen Life Arwet, initié en 2006 pour une durée de trois ans. Situées sur 
des terres agricoles, leur objectif est d’épurer les eaux de surface des pesticides 
notamment. Ces ZTHA commencent à sortir des laboratoires grâce au réseau Omer 
(ouvrages de maîtrise des écoulements en milieu rural). Les ZTHA mises en place à 
Champigny en 2010 sont les premières qui se situent juste en amont d’une zone de 
recharge d’une nappe phréatique.

ZTHA : une expérience à concrétiser
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DOCUMENT 4 
 

 
Précisions sur le projet d’atlas de la biodiversité dans les communes 
par A. Vovard 
 
Les outils de mobilisation du projet ABC sont disponibles sur un site internet dédié et 
la mise en œuvre commencera en novembre 2010. 
 

Le projet d’atlas de la biodiversité dans les communes (ABC) a pour objectif de susciter, par 
un accompagnement de 1.000 communes sur trois ans par l’Etat, un intérêt généralisé pour 
les enjeux de la biodiversité à l’échelle locale permettant une meilleure prise en compte de 
ceux-ci dans les politiques publiques. Cet accompagnement concernera 250 communes en 
2010, 350 en 2011 et 400 en 2012. Il a été construit de manière partenariale entre le 
ministère de l’Ecologie, le Muséum national d’histoire naturelle (MNHN), les conservatoires 
botaniques nationaux, les ONG et les associations d’élus. 
 

Le projet ABC repose, d’une part, sur la constitution d’une équipe régionale pluridisciplinaire 
de 5 à 6 experts permettant de porter le projet localement, de sensibiliser la population et de 
présenter les pistes d’actions. Il implique d’autre part la proposition d’un cahier des charges 
pour réaliser une cartographie des habitats et des inventaires complémentaires, afin de 
combler les lacunes de connaissances. Les outils de mobilisation sont d’ores et déjà 
disponibles sur le site Internet du projet ABC. 
 

De plus, cette démarche s’appuie sur le renseignement, pour chaque commune, de son       
« portrait de la biodiversité communale », document rassemblant de manière synthétique les 
connaissances sur la biodiversité disponibles à l’échelle nationale et pertinentes pour 
l’action. Enfin, la plate-forme Vigie-Nature du MNHN fournit les éléments nécessaires pour 
que l’équipe de mobilisation et les services municipaux initient des démarches de sciences 
participatives sur la commune. 
 

L’amélioration des connaissances naturalistes est nécessaire pour anticiper et sécuriser les 
projets, pour agir en faveur de la protection et de la valorisation de la biodiversité, pour 
diagnostiquer les principaux enjeux et les intégrer dans les décisions locales. En particulier, 
les connaissances acquises dans le cadre de la démarche ABC pourront alimenter les 
réflexions concernant les documents d’urbanisme et la Trame verte et bleue. 
 

Les élus locaux sont responsables du portage politique du projet. Les communes peuvent 
demander à accueillir 2 à 3 jeunes en service civique volontaire pour les aider à mettre en 
œuvre le projet ABC. L’acquisition de connaissances complémentaires sera réalisée en 
fonction des besoins et des acteurs locaux disponibles, par des bureaux d’études, des 
associations naturalistes ou des établissements publics. 
 

La mise en œuvre du dispositif et l’intervention des premières équipes dans les communes 
commencera en novembre. Une version provisoire du site internet permettant de s’informer 
sur le projet et de se porter volontaire est en ligne. 
 

L’Etat participe financièrement à la constitution des équipes de mobilisation, à hauteur de    
2 000 euros par commune. 
 

Par ailleurs, il contribuera aussi à la réalisation des inventaires. Les directions régionales de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement (Dreal), qui sont responsables de 
l’animation régionale du projet, pourront solliciter des cofinancements afin d’accompagner 
les communes qui n’auraient pas les moyens de prendre en charge les compléments 
nécessaires. 
 

La Gazette des communes - 17 septembre 2010 
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 D O S S I E R
Par Jean-François Noblet

Conseiller technique environnement, 
conseil général de l’Isère (jf.noblet@cg38.fr)

Concilier 
routes et environnement

La France est traversée par plus 
d’un million de kilomètres 
de routes. Cela occupe 1,2 % 
de la surface du territoire 
national et cette proportion 
ne cesse d’augmenter, stérilisant 
chaque année des milliers 
d’hectares agricoles ou naturels.
En 2006, le trafi c routier était 
responsable de 36,6 % des 
émissions de CO2 dans le pays. 
Aussi, il est important de voir 
comment réduire ou compenser 
cet impact écologique, 
lors de la création, et surtout 
de l’utilisation des voiries.

1
  De nombreux impacts 

sur l’environnement

2
  Tenir compte de la trame 

verte et bleue

3 Diminuer les pollutions

4 Préserver la biodiversité
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La loi n° 2 du Grenelle de l’environnement 
insiste sur la mise en place, dans le cadre 
de la trame verte et bleue, de corridors 

biologiques pour assurer la libre circulation de 
la faune, de la fl ore et des citoyens « captifs » 
qui ne disposent pas d’un véhicule. Comment 
faire ?

Identifi er et localiser 
les animaux écrasés
Les services d’entretien peuvent organiser des 
patrouilles de surveillance du réseau routier (au 
moins une par semaine pour le réseau structu-
rant). La localisation exacte (point kilomé-
trique) des animaux écrasés, la date et l’heure, 
ainsi que l’identifi cation des espèces sont des 
éléments utiles pour la sécurité routière et la 
protection de la biodiversité.

Dans le département de l’Isère, on compte 
environ 1 000 accidents avec des grands mam-
mifères (cerf, chevreuil, sanglier, chamois, 
renard, blaireau) chaque année et une moyenne 
de deux morts, de nombreux blessés et des 
dégâts matériels importants. La localisation des 
accidents permet la mise en place de passages 
à faune, la cartographie précise des corridors 
biologiques et la réalisation d’aménagements 
spécifi ques destinés à réduire les accidents 
(ralentisseurs, réduction de la vitesse autorisée, 

pose de clôtures, installation d’un système de 
détection de passage de faune, etc.).

Restaurer les corridors 
biologiques
S’il est souhaitable que les corridors biologiques 
soient préservés dans les nouveaux projets routiers 
et les plans locaux d’urbanisme, il est indispensable 
de prévoir la possibilité de sécuriser le trafi c routier 
et le passage des animaux par une signalétique par-
ticulière ou des aménagements spécifi ques (pas-
sages à faune). Il est également important de favo-
riser les traversées dans une zone de bonne 
visibilité et de faible vitesse par des clôtures dissua-
sives ou des haies incitatrices sur les côtés.

Aménager les passages 
sous voirie
Il existe souvent sous la chaussée des aménage-
ments permettant l’écoulement des eaux plu-
viales, le passage d’une canalisation d’égout ou 
de réseaux (eau potable, téléphone, électricité). 
Il suffi  t de peu de chose pour que ces aména-
gements puissent permettre à la faune de pas-
ser. Il faut rendre accessibles les deux extrémités 
et on évitera des accidents.
Dans le cas d’ouvrages hydrauliques existants 
ou de ponts, il sera utile de prévoir la mise en 
place d’une banquette hors crue décennale, au 
moins sur une rive.

Pour la première fois en France, 
un nouveau système dénommé 
Calstrom va être mis en place sur 
la D1075 à La Buisse (38). Il s’agit 
de détecteurs de chaleur et de 
mouvements placés de chaque 
côté de la route, sur un site qui 
recense de nombreuses collisions 
avec la faune (plus de 20 
accidents en 2008). La nuit, dès 
qu’un animal s’approche, il est 
détecté et cela déclenche un 
signal clignotant dans chaque 
sens de circulation « Attention 
passage de faune », avec la 
mention d’une vitesse limitée 
(40 km/h).

Des détecteurs 
d’animaux en bord 
de routes

…

2     Tenir compte de la trame verte et bleue
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3    Diminuer les pollutions

Concilier routes et environnement

 D O S S I E R

Neutraliser les pièges des bassins 
de décantation
La loi sur l’eau (n° 92-3 du 3 janvier 1992, décret 
n°  92-1042 du 24  septembre 1992) oblige les 
maîtres d’ouvrage de voiries nouvelles à collec-
ter les eaux pluviales qui ruissellent sur les sols 
imperméabilisés, et à les traiter avant rejet dans 
les nappes et les cours d’eau.

On voit donc, de plus en plus, le long des auto-
routes et des voies nouvelles, la création de 
bassins de décantation équipés d’installations 
de déshuilage et de dépollution. On ne peut 
que s’en réjouir, car cela évite la contamination 
des nappes phréatiques et des rivières par l’arri-
vée d’eau de ruissellement, chauff ée par le soleil 
sur l’enrobé et contenant des hydrocarbures, 
du plomb, des métaux lourds, de l’amiante et 
des poussières dues aux rejets des véhicules.
Quand le sol prévu pour l’installation de ces 
bassins est perméable, ce qui est souvent le cas, 
les aménageurs répondent généralement aux 
exigences de la loi en créant des bassins dont 
l’étanchéité est assurée par des membranes 
plastiques en polyéthylène haute densité 
(PEHD) de couleur noire. Pour des raisons 
fi nancières, ils les conçoivent de sorte à limiter 
la surface à acquérir, ce qui revient à augmenter 
la profondeur et les pentes des berges, compte 
tenu des volumes de liquide à maîtriser.
Au fond des bassins se trouve toujours un cani-
veau central contenant de l’eau résiduelle qui 
attire de nombreuses espèces animales. Les 
amphibiens (grenouilles, crapauds) viennent y 
tenter une reproduction. Les oiseaux et le gibier 
y recherchent leur breuvage ou leur nourriture. 
Enfi n, des micromammifères (mulots, campa-
gnols, musaraignes), les serpents, les hérissons 

Les Jardins de la solidarité ont mis 
au point un système très effi  cace : 
il faut un tuyau de plastique 
recyclé de 15 centimètres de 
diamètre et d’un mètre de long, 
le fendre sur la longueur pour 
y insérer l’extrémité d’un fi let 
plastique très résistant. On coule 
ensuite du béton dedans pour 
fi xer le fi let défi nitivement. 
La longueur du fi let dépend de la 
dimension de la berge. Au sommet 
de celle-ci on insère, de la même 
façon, l’autre extrémité du fi let 
en prévoyant, lors du coulage du 
béton, l’emplacement de deux fers 

à béton qui seront enfoncés sur le haut de la berge. Le lest constitué par le béton contenu dans 
le tuyau du bas maintiendra le fi let de sauvetage contre la paroi, même en cas de vent ou de 
montée des eaux. Les jardins de la solidarité (04 76 35 01 69 ou 06 30 92 54 04) fabriquent et 
installent de telles échappatoires.

Bassins de décantation : 
une association promeut le «système D»

… Rendre inoff ensifs les murs 
antibruit pour la faune
Il est fréquent que l’on installe des murs anti-
bruit transparents en verre ou en plastique au 
bord des routes ou des ponts. Sans remettre en 
cause l’idée de préserver la vue du paysage, 
force est de constater que de nombreux
oiseaux se tuent ou s’assomment en voulant 
passer à travers. 

Il convient donc de visualiser ces parois par des 
bandes de plastique coloré autocollantes ou 
des dessins à la peinture. La forme et la couleur 
importent peu. Il devrait être possible de rem-
placer les verres abîmés par des verres spéciaux 
ne permettant la vision que du côté voirie.
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et certains insectes y tombent au hasard de 
leurs déplacements. La membrane plastique 
glissante, les berges raides, la présence d’algues 
ou d’humidité rendent la sortie de ces animaux 
impossible. Ils s’épuisent dans le bassin et fi nis-
sent par se noyer dans ces pièges mortels.

Attention au système 
d’étanchéité
L’étanchéité des bassins à l’aide de géomem-
branes en plastique est à proscrire. En eff et, 
outre le fait qu’elles sont particulièrement ines-
thétiques, elles constituent des pièges mortels 
pour la faune. Il convient donc de privilégier un 
système d’étanchéité recouvert de terre et 
facile à végétaliser, par exemple, le Bentomat, 
qui est constitué d’une couche d’argile en 
poudre enveloppée entre deux couches de 
géotextiles.
Souvent, on pense avoir résolu le problème en 
entourant l’installation d’une clôture équipée 
d’un panneau d’interdiction de pénétrer. Outre 
le fait que les enfants seront encore plus attirés 
par l’interdit pour franchir la barrière, il faut rap-
peler qu’il existe peu de moyens simples et peu 
coûteux pour empêcher l’accès des animaux.

Transformer ces pièges 
en refuges de biodiversité
Dans le cas de bassins déjà créés, on peut trou-
ver plusieurs solutions. La plus coûteuse 
consiste à couler sur la paroi la moins raide une 
couche de béton grossier. La plus rapide utilise 
une moquette usagée que l’on arrime sur le 
sommet de la berge et que l’on laisse pendre 
jusque dans l’eau, à condition de la lester avec 
des pierres. Il est possible également de fi xer 
des madriers rugueux lestés sur le bas par des 
poids importants.
Au-delà de l’aspect sécuritaire, il est également 
possible d’aménager ces espaces obligatoire-
ment clos pour qu’ils soient des refuges de bio-
diversité avec plantations d’arbres fruitiers, de 
haies champêtres, création de mares et de prai-
ries fl euries.

Limiter l’usage du sel
Le sel n’agit plus en dessous d’une température 
de -  7  °C. Il est donc primordial d’optimiser 
l’usage du sel en ayant une bonne prévision 
météorologique, de former les agents pour un 
réglage économe des saleuses, et d’agir préven-
tivement avec des moyens mécaniques.

En eff et, le sel a de nombreux défauts :
•  endotherme, il absorbe la chaleur du support 

pour agir et abaisse la température de la 
chaussée ;

•  avide d’eau, il absorbe l’humidité de l’air et 
peut provoquer la formation de verglas ;

•  il est également très nocif pour la faune, la 
fl ore et les cours d’eau (certaines espèces 
d’arbres sont plus tolérantes au sel : chêne, 
robinier, pin, platane, frêne, aulne glutineux). 
On a découvert que des amphibiens (tritons 
et grenouilles) mourraient dans des fossés 
recevant du sel car celui-ci pénètre par 
osmose à travers leur peau et fait littérale-
ment exploser les organes internes ;

•  il dégrade les chaussées et les ouvrages en 
béton armé en raison du choc thermique ;

•  il accélère la corrosion des véhicules.

Interdire les pesticides
Il est aujourd’hui reconnu que l’usage de dés-
herbants chimiques en bordure de voirie ou sur 
les ouvrages d’art est dangereux pour les utilisa-
teurs, pour la qualité de l’eau et pour l’environ-
nement. Ces produits sont incriminés dans 
l’apparition de certains cancers, d’allergies et 
sont un facteur de stérilité humaine. Un 
gramme de pesticides pollue un ruisseau d’un 
mètre de large et un mètre de profondeur sur 
10 km !
Même à faible dose, les molécules chimiques se 
concentrent dans les chaînes alimentaires et on 
observe une importante régression des espèces 
animales insectivores. …

Laurent Arthur, du  muséum de 
Bourges, a examiné plus de 2000 
ponts du département du Cher 
et  a trouvé de nombreuses 
chauves souris dans les drains, 
les disjointements et les 
corniches, en particulier pendant 
la belle saison. Il a donc pris 
contact avec le service des routes 
du conseil général ; une 
collaboration effi  cace s’est établie 
entre les naturalistes du muséum 
et Pierre Hugueny du conseil 
général. Pour les rénovations et 
l’entretien des ponts, les services 
techniques prennent les 
précautions élémentaires pour ne 
pas perturber les chauves souris 
dans leurs gites, qui sont protégés 
comme toutes les chauves souris 
par la loi du 27 avril 2003 : choix 
d’une bonne date de travaux, 
incitation au départ des animaux 
avant travaux et reconstitution 
de gites intégrés à l’ouvrage. Pour 
les créations de ponts, le muséum 
préconise des corniches espacées 
de 2 cm du corps de l’ouvrage. 
Cela ne coûte rien, et c’est bien 
plus effi  cace que des nichoirs 
susceptibles d’être vandalisés.

Renseignements : 
02 48 65 37 34.

Cher : des ponts 
à chauves souris
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Boucher les poteaux des fi lets 
anti-éboulements
Les poteaux métalliques creux qui tendent des 
fi lets paravalanches et anti-éboulements en 
montagne sont de véritables pièges pour la 
faune s’ils ne sont pas obturés au sommet. Leur 
diamètre important permet aux espèces caver-
nicoles de se faire piéger en pénétrant à l’inté-
rieur sans pouvoir ressortir. Si le nombre de ces 
poteaux est beaucoup plus réduit que celui des 
poteaux téléphoniques, il est évident que leur 
implantation en pleine nature aggrave l’impact 
de ces dispositifs sur la faune. Plusieurs sys-
tèmes ont été testés, mais celui qui semble le 
plus facile à mettre en place consiste à boucher 
la partie supérieure du poteau par des déchets 
de bâches en plastique (photo ci-contre).
Après enquête, nous avons découvert que 
deux entreprises fabriquent ces poteaux en 
France : Tetra, dans le Doubs (03 81 64 30 50) et 
HC Systec en Isère (04 76 33 61 10). La première 
a conçu et vend des bouchons avec les 
poteaux. La seconde, alertée par nos soins, a 
mis au point un bouchon en métal galvanisé 
qui peut être commercialisé avec le poteau.

Couper les arbres dangereux 
en chandelle
Les vieux arbres qui possèdent des cavités, des 
champignons ou des lichens sont des réservoirs 
de biodiversité. Aussi quand un vieil arbre 
menace de tomber sur la route, il est possible 
de le couper en chandelle à quatre mètres de 
haut et de planter à son pied du lierre, du chè-
vrefeuille ou une vigne vierge. Les branches 
creuses coupées pourront être solidement 
accrochées à des arbres voisins éloignés de la 
route pour servir de nichoirs à insectes, oiseaux 
ou chauves souris. Et s’il faut vraiment le cou-
per, la règle pourrait être : un arbre vieux coupé 
égale trois arbres jeunes plantés.

Sans prétendre à l’exhaustivité, ces mesures 
sont de nature à réduire fortement l’impact 
environnemental des voiries. Mais de nom-
breuses autres actions initiées par des collecti-
vités concourent à ce même objectif. 

Limiter la fauche des bas-côtés
L’association botaniste Gentiana a réalisé une 
étude sur la fl ore des bords de route en Isère, et 
a cartographié les stations de plantes rares ou 
menacées. Il se trouve, en eff et, que les talus et 
bas côtés restent quelquefois les seules endroits 
non cultivés ou urbanisés, et certaines plantes y 
trouvent refuge. Il convient alors de leur per-
mettre d’accomplir leur cycle complet de 
reproduction. C’est pour cela que la collectivité 
peut mettre en place, dans certains secteurs, 
des fauches tardives signalées par une signalé-
tique appropriée. Cela nécessite la compréhen-
sion des usagers et des élus locaux.
D’autre part, l’exportation des produits de fauche 
des bas-côtés appauvrit le sol de ces espaces et 
limite les besoins de fauches, tout en favorisant 
des plantes poussant sur des terrains pauvres, qui 
sont généralement plus rares dans la nature.

Utiliser un lamier pour tailler 
les haies
Il est indispensable d’élaguer les arbres et de 
tailler les haies situés en bordure de voirie pour 
éviter les chutes de branches en période de 
vent ou de neige. L’usage de broyeuse à bras 
donne un résultat désastreux. Cela augmente 
les risques de maladies ou de parasites chez les 
végétaux en place, et les rend plus fragiles pour 
le voisinage. D’autre part, l’eff et esthétique est 
affl  igeant et suscite des critiques des usagers. Il 
est préférable de faire une taille avec un lamier 
qui scie les branchages proprement. Ceux-ci 
sont ensuite broyés et le résultat est utilisé pour 
du compostage ou du paillage sur place ou 
ailleurs.

4    Préserver la biodiversité
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Si nos façons d’organiser la ville, de l’aménager et
de l’embellir ont beaucoup progressé ces der-
nières années, notre vision de la place de l’arbre

en ville a peu évolué alors que son emploi mérite d’être
élargi et renouvelé.

Les arbres pour ordonner et structurer les
espaces publics
Les arbres, régulièrement espacés et ordonnés le long
des rues, structurent l’espace public et privé. Les ali-
gnements sont de prodigieux outils de composition
urbaine pour créer des effets de perspectives monu-
mentaux, marquer la hiérarchie du réseau viaire, orga-
niser un paysage. La tradition des alignements d’arbres
mono spécifique est tellement ancrée dans notre culture
qu’il est difficile de concevoir des rangées d’arbres
autrement que par des figures géométriques conve-
nues. Pour autant, le long des rues et des espaces
publics, dans les tissus urbains du quotidien, les ali-
gnements d’arbres doivent-ils toujours être constitués
d’une même essence et apparaître comme une enfilade
de sujets ne présentant qu’une seule tête ? Quand l’es-
pace disponible le permet, ne peut-on s’autoriser à
composer avec les irrégularités des frondaisons ?

Des alignements plus naturellement
Imaginons une rue où les alignements d’arbres seraient
formés d’essences dont les silhouettes, les volumes, les
jeux d’ombre et de lumière, les feuillages et les couleurs

2 Poursuivre la tradition des alignements
et développer de nouvelles formes 
de plantations

Cette voie d’un quartier de Montévidéo dispose
d’une généreuse emprise : les plantations sont
composées d’arbres de différentes espèces qui  
se développent librement sans contrainte de taille 
de formation. Dans certaines rues, les alignements
mélangent allègrement les espèces arborées ; 
les différences de gabarit et de port donnent alors
des paysages urbains forts étonnants.
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Les arbres en villeDOSSIER

seraient savamment organisés ! Des alignements
conçus avec une grande liberté ! En mélangeant les
essences et en respectant le port naturel des arbres, le
rendu final est à terme très différent de celui d’un ali-
gnement traditionnel, sans qu’il réduise pour autant le
charme et le rôle structurant des arbres.

Dans bien des situations, on peut éprouver l’envie d’in-
troduire de la diversité, là ou l’habitude et nos réflexes
nous poussent à s’enfermer dans des formes géomé-
triques trop rigides. Ce n’est pas parce qu’une place est
de forme carrée ou rectangulaire qu’il faut obligatoire-
ment la coiffer d’une répétition de lignes d’arbres
orthogonales afin qu’elles dessinent systématiquement
un damier au sol. On peut très bien créer une implanta-
tion aléatoire des arbres pour obtenir une voûte
aérienne homogène, y compris avec des sujets apparte-
nant à des espèces différentes.

Des alignements plus souplement
La bande boisée est une forme de composition arborée
encore trop peu utilisée en ville. Dès lors que l’espace
disponible est suffisant, cette forme de plantation pré-
sente l’intérêt d’être structurante à l’échelle d’une voie
ou d’un espace public linéaire. De plus, elle permet de
ménager des points de vue très variés.

Si la linéarité de la voirie conduit naturellement à ali-
gner les arbres avec la rigueur géométrique habituelle,
– et c’est bien évidemment ce qu’il y a de mieux à faire
la plupart du temps –, il faut oser sortir de l’uniformité.

Les arbres pour maintenir des espaces de
respiration
Il suffit de s’attarder sur des photos aériennes d’agglo-
mérations pour s’apercevoir que la présence de boise-
ments est fréquente dans l’urbanisation.

Des espaces boisés non urbanisés à protéger et renforcer
Des espaces à caractère forestier subsistent ça et là dans
les villes. Ce sont généralement des reliquats de milieux
naturels, lambeaux de bois, friches boisées, vestiges de
haies rurales, couvrant des terrains inconstructibles en
raison des contraintes de relief, des risques d’inonda-
tions, et qui sont, le cas échéant, protégés dans les
documents d’urbanisme au titre des espaces boisés
classés (EBC). La densité et la superficie des espaces
boisés sont variables d’une ville à l’autre. Ce sont d’ex-
cellents indicateurs du grain de verdure d’une ville. Ils
marquent le paysage urbain, soulignent les coteaux, les
buttes, les thalwegs, et accompagnent les rives des
cours d’eau. Outre leur rôle de respiration dans le tissu
urbain, ils constituent des ensembles arborés plus ou
moins lâches, méritant non seulement d’être protégés,
mais surtout d’être confortés spatialement, afin de
contenir les débordements de l’urbanisation. Nombre de

Pour l’automobiliste qui circule sur la
voie que l’on devine à gauche, la bande
boisée constitue un cordon végétal
linéaire sensiblement identique à celui
que produit un alignement d’arbres
classiques. Pour l’habitant qui sort de son
immeuble, sa vision est à peu près celle
que cette photo tente de montrer.
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sites boisés prennent le statut de coulées vertes ou de
ceintures vertes dans les documents d’urbanisme.

Des espaces urbanisés arborés à développer
Dans les effets bénéfiques à mettre au compte des
arbres, il y a lieu de rappeler la capacité du végétal à lier
et à relier les volumes bâtis. Lorsqu’ils sont en densité
suffisante, la myriade d’arbres et d’arbustes présents
dans les interstices non bâtis, les espaces verts des
grands ensembles, les jardins des zones pavillonnaires,
participent à cette nécessaire et indispensable respira-
tion des quartiers. Des dispositions et règles d’urba-
nisme doivent être prises et mises en œuvre pour accom-
pagner et soutenir l’expression des espaces arborés au
cœur même des quartiers. Ne pourrait-on pas assortir le
droit à construire d’une obligation de planter ?

Les arbres pour accompagner les usages
Le long des voies principales, les arbres sont soumis à
une contrainte qu’il est important de rappeler. On doit
obligatoirement maintenir au-dessus des voies un
gabarit libre de tout obstacle physique et visuel pour ne
pas occulter la signalisation routière, et permettre aux
véhicules à grand gabarit, comme les poids lourds et les
transports en commun, de circuler sans risque d’accro-
chage. Les plantations d’arbres sont presque partout
conçues en ville pour laisser le libre passage sous leurs
frondaisons, même si les servitudes de gabarit ne s’im-
posent pas partout.

Des arbres oui, mais aussi peu encombrants que possible
La majorité des arbres présentent un tronc unique
dépourvu de branches latérales parfois sur une grande
hauteur. Cela réduit évidemment au maximum l’encom-
brement des arbres au niveau du sol. Pour autant, la
plantation d’arbres formés en cépée connaît un certain
succès. Au lieu de ne présenter qu’un seul tronc, les
cépées sont formées pour en avoir plusieurs. La fron-
daison peut même être portée par une touffe de jeunes
tiges sortant de la souche d’un arbre coupé. Malgré cela,
les cépées ne sont guère plus encombrantes que des
troncs classiques.

On fait encore peu appel aux arbres formés
en cépée. Le sujet ci-dessus est un arbre de
judée. Même s’il n’est pas encore très grand, il
laisse un passage suffisant pour les piétons et
offre de surcroît un couvert qui va
particulièrement bien avec le banc. Précisons
que les cépées constituent une touffe de tiges
de bois provenant d’une même souche.

Dans les quartiers
anciens, les pleins
dominent les vides,
l’espace est
fortement contraint,
il laisse peu de
possibilités de
plantations. 
Dans les quartiers
périphériques, c’est
l’inverse. Les arbres
peuvent alors
fortement contribuer
à l’aération et 
à l’oxygénation 
des quartiers.

Des dispositions et règles
d’urbanisme doivent être

prises pour soutenir
l’expression des espaces
arborés au cœur même

des quartiers
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Créer des lieux abrités
Les arbres ne sont pas les seuls végétaux dignes d’être
plantés en ville. On peut également utiliser des arbustes
et des végétaux plus petits. Pour créer des lieux de tran-
quillité, édifier des séparations entre des fonctions
urbaines difficilement conciliables sans faire appel à
des clôtures métalliques ou des murs maçonnés. On
peut s’inspirer des haies végétales de nos campagnes et
jouer avec la densité, l’opacité et la hauteur de la bar-
rière végétale à mettre en place.

Baliser le partage de la voirie
Au-delà des classiques terre-pleins centraux faisant
appel aux arbres pour séparer les sens de circulation
d’une voie, le partage de l’espace opéré sur les grandes
voies dans l’optique de créer des couloirs de circulation
indépendants de l’axe principal, comme les contre-
allées par exemple, ne serait guère lisible sans les ali-
gnements d’arbres. L’effet de couloir produit par les
troncs accentue leur visibilité. Là aussi, les arbres peu-
vent être utilisés seuls ou en association avec d’autres
végétaux. Les combinaisons permettent d’augmenter
les possibilités de différenciation des partages effec-
tués et, dans les situations qui l’exigent, de rendre plus
ou moins étanches les chemins de traverse des piétons
grâce aux végétaux plus petits disposés aux pieds des
arbres. Cette forme de balisage arboré est un excellent

moyen pour confirmer visuellement la prédominance
d’un site propre de transports en commun ou pour don-
ner de l’importance à une voie verte quand elle est
contiguë à la circulation des véhicules motorisés.

Les arbres pour renouveler les ambiances
et embellir les lieux
Un arbre en ville est porteur de valeurs et de sens que
chacun peut apprécier en termes d’ambiance ressentie,
de considération esthétique, d’insertion paysagère, de
qualité de vie, de patrimoine arboré, de symbolique,
d’histoire attachée à un lieu. Un arbre n’est jamais neu-
tre. Avant d’illustrer le propos, il est bon de rappeler que
le parti de planter des arbres s’avère une contribution
majeure dans l’acte d’aménager la ville. Pour ce faire, un
homme de l’art doit savoir parfaitement mobiliser les
qualités d’un arbre.

Les arbres ont beaucoup d’atouts en main
La dimension et le port d’un arbre à l’âge adulte sont les
premiers éléments à examiner. La hauteur des arbres
arrivés à maturité va de trois à huit mètres pour les plus
petits et à plus de vingt mètres pour les plus grands. Le
port désigne la stature que développe spontanément un
arbre. Certaines essences offrent des ramures qui s’éta-
lent en largeur tandis que d’autres disposent de ramures

Les arbres en villeDOSSIER

Plus encombrante mais tout aussi
efficace qu’une grille, la haie figurant sur
cette photo entoure une aire de jeux pour
enfants. L’aire se situe tout près d’une
école et occupe le centre d’un plus vaste
espace public de cœur de quartier très
animé.

Cet axe principal doté de contre-allées
constitue un bel exemple de partage
franchement balisé par le végétal. Les
alignements d’arbres bordant la chaussée
centrale sont assortis d’un tapis de
plantes vivaces signifiant clairement pour
les piétons l’interdiction de traverser en
dehors des passages réservés. Les
alignements latéraux sont bien
évidemment dépourvus de ces végétaux
bas puisqu’ils sont entre le trottoir et la
contre-allée.
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qui s’étirent en hauteur. Et puis, il faut compter avec les
cas exceptionnels : les arbres à port conique, pleureurs
ou tortueux. Les pépinières offrent un grand choix de
feuillus et de conifères, et bon nombre d’arbres peuvent
être façonnés par des tailles de formation.
Les caractéristiques du feuillage constituent également
une variable importante. Les feuilles filtrent plus ou
moins la lumière et, de ce fait, elles procurent une
ombre légère et douce ou à l’inverse favorisent un
ombrage dense selon les espèces. En automne, les cou-
leurs d’un tulipier, d’un sumac de Virginie ou d’un éra-
ble qui vont du jaune intense au rouge flamboyant,
égayent admirablement les parcs et les jardins. De
même, les senteurs qu’exhalent les aiguilles de pins, les
fleurs des tilleuls embaument les rues. Au Japon, la flo-
raison des cerisiers à fleurs est si importante que des
jours fériés lui sont dédiés. Par leurs changements d’ap-
parence, les arbres rythment les saisons avec lesquelles
un projet de plantations se doit de composer.

Enfin, il ne faut jamais oublier que les arbres sont des
êtres vivants. Ils naissent, se développent puis dépéris-
sent avant de mourir. Il est donc utile de savoir à partir
de quel moment les arbres pourront donner leur plein
effet paysager et sur quelle durée. Une ville plus agréable

Les arbres publics comme les arbres privés peuvent
assez facilement améliorer les ambiances urbaines et
qualifier un espace de leur seule présence. Ailleurs, ce
sont les arbres privés qui assurent ce rôle. Parfois, l’en-
vironnement d’une place ou d’une rue est fortement
marqué par la conjugaison et la complémentarité des
deux à la fois.

Les photos qui suivent ont été prises dans le même
quartier : les arbres créent un cadre agréable, mais de
manière bien différente.

Dans les quartiers en devenir, il est souhaitable d’en-
courager les plantations privées, notamment en bordure
de voie par le biais des orientations paysagères des
documents d’urbanisme et de prendre les dispositions
qui s’imposent pour garantir le maintien des plantations
existantes jugées intéressantes.

Les arbres embellissent les lieux ordi-
naires et magnifient les sites les plus
prestigieux
Il est une forme de plantation d’ar-
bres qui mérite une meilleure atten-
tion des aménageurs : le bosquet. En
ville, lorsqu’un délaissé offre l’op-
portunité de réaliser une plantation
en vue de créer un effet de masse, le
bosquet a toute sa place.
En matière d’embellissement et de

Les alignements de
platanes coiffent la rue
d’une voûte produisant 
une ambiance ombragée
bienfaisante et appréciée
en période estivale.

Les arbres des propriétés
riveraines confèrent à la rue une
ambiance différente de celle
évoquée précédemment. Seuls les
trottoirs sont ombragés quand le
soleil est au plus haut.

Planter un arbre
est un acte
d’aménagement
fort
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mise en valeur des villes et des monuments par les
arbres, les alignements restent bien entendu une forme
dominante qui ne doit cependant pas nous empêcher
d’innover.

Les valeurs sensibles qui sont associées à l’arbre
On ne saurait refermer ce volet sans évoquer les valeurs
symboliques et identitaires que les arbres peuvent susci-
ter. Les micocouliers font penser aux rues des villes du sud
de la France, les platanes, aux places ombragées, les
cèdres aux parcs des belles demeures du début du XXesiè-
cle. L’histoire est parfois attachée à certaines essences
comme les tilleuls plantés sous la révolution et dont il reste
encore quelques témoins « les arbres de la liberté ».

Toute plantation d’arbres en ville ne devrait jamais être
le résultat d’opérations réalisées, au coup par coup,
pour verdir des projets d’aménagement de voirie indi-
gents, ou pour apporter un « plus » paysager en fin de
partie. Planter un arbre est un acte d’aménagement
fort ; les objectifs doivent être clairement définis et rai-
sonnés à partir d’une approche globale intégrant les
évolutions urbaines propres aux différents projets
d’aménagement. Cela implique que les interventions
devant répondre à des objectifs de court terme, comme
les réfections de voirie, doivent respecter les planta-
tions existantes ou en devenir. Cela exige de coordon-
ner l’ensemble des opérations qui sont indispensables
à l’entretien et à la rénovation de l’espace public, au
quotidien et sur le long terme. Le maître mot est d’an-
ticiper les chantiers et travaux qui sont nécessaires au
plein épanouissement des arbres plantés, sans perdre
de vue le moment où il faudra penser à renouveler les
arbres vieillissants. 

1. Les Arbres voyageurs, Andrée Corvol, éditions Robert Laffont,
septembre 2005, 350 p.

2. Jardins de capitales, une géographie des parcs et jardins
publics de Paris, Londres, Vienne et Berlin, Franck Debié,
février 1992, éditions du Centre national de la recherche scien-
tifique, 295 p.

3. Les promenades de Paris : histoire, description des embellis-
sements - dépenses de création et d’entretien des Bois de
 Boulogne et de Vincennes - Champs-Élysées, parcs, squares,
boulevards, places plantées - étude sur l’art des jardins et
arboretum, Jean-Charles Adolphe Alphand, 1867-1873,
 Rothschild éditeur, réédité par Princeton Architectural Press,
1984.
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Les plantations d’arbres en ville le long des rues et
sur les places, Pierre Viatte, avril 2002, Éditions du
Certu, 60 pages.

Pour plus d’informations

Le bosquet figurant sur ce talus en bordure de voie
est probablement le reste d’un ancien boisement
ayant volontairement été conservé. Sur la partie
droite du talus, de jeunes arbres vont bientôt étoffer
cette masse boisée.

Les carrefours giratoires sont rarement plantés d’arbres de haute
tige dans le but de créer une masse boisée compacte. De près, les
troncs et les volutes du feuillage produisent un effet esthétique
remarquable. De loin, les arbres créent un effet paysager signalant
très bien la présence du carrefour à l’usager.

Un bel
exemple de

politesse faite par
les aménagements

urbains à ce buis
précieusement

conservé. 
C’est sans doute sa
valeur symbolique

qui l’a sauvé.
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DOCUMENT 7 
 

 
Le fleurissement raisonné : du sur-mesure pour une gestion durable 

 
 
Objectifs 
 

L'objectif principal du fleurissement est évidemment la recherche d'un esthétisme mettant en 
valeur la commune et son patrimoine en plus d'assurer un cadre de vie agréable pour les 
citoyens et les visiteurs. Le fleurissement raisonné poursuit les mêmes objectifs tout y en 
incluant les trois composantes suivantes : Ecologie, Biodiversité et Durabilité. Cet objectif 
poursuivi devrait également amener le concepteur à mettre en œuvre des végétaux en 
optimalisant leur adaptation au sol et au climat ce qui aura pour conséquence directe un 
moindre recours aux produits phytosanitaires. (…) 
 

Mise en œuvre – étapes 
 
La conception 
 

La première étape consiste à définir le zonage des espaces verts en définissant les zones 
phare de prestige, les zones de grand passage et les zones plus naturelles. 
 

Les zones de prestige de la commune sont, par exemple, les espaces verts entourant l'hôtel 
de ville ou la place principale du village. La conception de cette zone sera généralement très 
horticole, très soignée au niveau de la composition qui sera le plus souvent annuelle pour 
pouvoir l'adapter à souhait. 
Toutefois, au sein de ces mêmes zones, on peut envisager la mise en place de vivaces 
permettant de structurer l'espace ou encore permettant de diminuer au bout de deux ou trois 
ans les opérations de désherbage en privilégiant les plantes couvre-sols. 
 

Les zones de grand passage représentent des zones auxquelles une attention particulière 
veut également être apportée comme les entrées de village, les places secondaires ou 
encore certains monuments. Ces zones sont généralement hybrides au niveau de leur 
aménagement. On y intensifie le recours aux vivaces sans toutefois dédaigner des apports 
annuels pour rehausser le tout. 
 

Le troisième type de zone correspond aux zones pouvant bénéficier d'un aspect plus naturel 
permettant de mettre en œuvre des vivaces, des plantes buissonnantes, les couvre-sols, les 
plantes à feuillage décoratif. Les prairies fleuries sont également mises à l'honneur ou 
encore la pratique du fauchage tardif ou de la régénération naturelle dans les espaces plus 
boisés. 
 
Le choix des espèces à planter 
 

Le choix des espèces est une étape cruciale puisqu'il va permettre de rencontrer les 
objectifs esthétiques définis pour chaque zone. Une attention particulière sera apportée au 
respect des paramètres liés au développement correct des plants comme la nature du sol, 
la luminosité ou l'exposition aux vents dominants ainsi qu'aux associations des cortèges 
phytosociologiques. 
 

Le choix des essences pourrait également permettre de faire renaitre une végétation 
ancienne et un peu oubliée du fait de leur rusticité ou encore œuvrer à l'enrichissement tant 
floristique que faunistique de la région. 
 

La diversification des essences devrait également permettre de diminuer la pression 
potentielle des ravageurs ou des nuisibles. (…) 
 

Christel Termol - Février 2007 
http://www.uvcw.be/impressions/toPdf.cfm?urlToPdf=/articles/0,0,0,0,1684.htm 
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